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LE CHOIX DE L’APPRENTISSAGE
choisir d’entrer dans la vie professionnelle dès le premier jour de 

votre formation. 
 

Etre apprenti·e au sein du CFA de La Rochelle Université c’est : 

• Acquérir à la fois un diplôme et une expérience professionnelle rémunérée ;
• Préparer un diplôme reconnu de l’enseignement supérieur ;
• suivi personnalisé et encadré ;
• Etre confronté·e au monde du travail

• Préparer activement son avenir

 

D’après les résultats d’enquêtes Insertion dans la Vie Active (IVA) menées en 2018, 
6 mois après l’obtention du diplôme.

L’APPRENTISSAGE, MODE D’EMPLOI 

 

 

APPRENTI·E :
MON STATUT, MES DÉMARCHES 

4
• Candidater à la formation :

• Rechercher une entreprise le plus tôt possible : 

-

• Nous informer de l’avancement de vos recherches : Il est important de nous informer

• Payer la CVEC :



MON CONTRAT

-
-

des bourses universitaires. 

• rémunération ;
• de la gratuité des droits d’inscription
• du statut de salarié·e ;
• période d’essai ;
• de la protection sociale

formation ;
• des congés payés

• suivi par un·e tuteur·rice-enseignant·e 

MA RÉMUNÉRATION

pourcentage du SMIC, sauf 
dispositions contractuelles ou 
conventionnelles plus favorables. 
Dans certaines entreprises du 
secteur privé, du fait de leur 
appartenance à un groupement 
ou à une convention collective 
particulière, la base de calcul est 
le Salaire Minimum Conventionnel 
(SMC) et sera plus élevée que le 
SMIC. 

AGE DE L’APPRENTI ANNÉE D’EXECUTION DU CONTRAT

1ère année 2ème année 3ème année

Moins de 18 ans 27 % 39 % 55 %

De 18 à 20 ans 43 % 51 % 67 %

De 21 à 25 ans 53 % 61 % 78 %

26 ans et plus 100 % 100 % 100 %

MES DROITS ET MES DEVOIRS

1. Mes droits

• 2.5 jours de repos par mois de
travail, soit cinq semaines de

présence dans l'entreprise ;

•

• Assurance sociale ; en cas

remboursements, d’indemnités
journalières de la sécurité

pour les risques de maladies
professionnelles, accidents du

• Les modalités de rémunération
des heures supplémentaires sont
celles qui sont applicables au
personnel de l'entreprise

réaliser d'heures supplémentaires

• Allocation chômage durant la
période de recherche d'emploi

•

entreprise, aucune période d’essai
ne peut être imposée, sauf

prise en compte pour le calcul de

2. Mes devoirs

•

tout en restant dans la limite de

-
 

L’arrêt de 
travail dans les 48 heures  

remettre en cause l’obtention du diplôme, la poursuite du contrat d’apprentissage,
suspendre ou supprimer le versement des aides à l’apprentissage.

 

• Votre âge ;
• Votre cycle de formation ;
• Votre ancienneté dans l’apprentissage ;



MA PROTECTION SOCIALE
 

 
 

www.ameli.fr

la protection sociale des salarié·e·s, cependant certains secteurs 
-

LA RUPTURE D’UN CONTRAT

ÉTUDIANT·E EN SITUATION DE HANDICAP

ÉTUDIANT·E 
ÉTRANGER·ÈRE 

 

Les démarches : 

L’embauche ne peut avoir lieu qu’après 
déclaration nominative de l’employeur·euse 
auprès de la préfecture qui vous a délivré le 
titre de séjour.

•

•

•
•
•

•

 

 :
•

• La  ;
• La 

un mois

La rupture du contrat ne peut intervenir que 7 jours calendaires après la date à laquelle 
l’employeur a été informé. 



MON ANNÉE EN APPRENTISSAGE

Le.

•

•

 

Le.  

1. Tuteur.

 

2. Coordonnateur.

QUELQUES CLÉS POUR UNE INSERTION RÉUSSIE

réaliser 

année d’apprentissage. En entreprise, 

responsable de vous au sein de votre 

PRÉPARER VOTRE AVENIR PROFESSIONNEL

réseau 

 

Rencontrez votre maître d’apprentissage, le service Ressources Humaines de votre entreprise 
d’accueil dans la perspective d’une poursuite de collaboration.
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